
L'assuré peut souscrire sans délai et sans carence:

- Soit à la date d'embauche,

- Soit à la date de survenance d'un évènement motivant l'adhésion dans le cadre d'un changement de situation de famille
  sous réserve que la demande soit réceptionnée dans les 3 mois suivant l'évènement,

- Soit au 1er janvier de chaque année.




